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Chers Trembladais(es), chers Ronçois(es),

Alors que nous commencions à vivre une accalmie des 

contaminations COVID et que nous pouvions espérer une 

amélioration de la situation économique, voilà que la guerre 

est à nos portes avec l’invasion de l’Ukraine par la Russie.

Nos premières pensées vont vers le peuple ukrainien, admirable de courage et de détermination.

Dès le début du conflit, une collecte a été organisée par la municipalité, ce sont 20 palettes de 

produits de premières nécessités, médicaments, couvertures qui ont ainsi pu être récupérées 

par la protection civile de Charente-Maritime et acheminées jusqu’en Pologne et remises aux 

réfugiés ukrainiens. Soyez-en chaleureusement remerciés. D’ici quelques semaines, nous ac-

cueillerons certainement quelques réfugiés dans le logement habituellement mis à disposition 

des renforts saisonniers de la gendarmerie et cela pour quelques semaines. Cette solidarité 

me parait indispensable.

Lors de la séance du 24 mars dernier, le Conseil Municipal a voté le budget 2022 et les budgets 

annexes. Il n’y aura pas de hausse des taux d’imposition de la fiscalité directe locale. Le budget 

2022 prévoit deux investissements phare, la poursuite des travaux d’aménagement du centre-

ville et le lancement de la réhabilitation du Foyer d’Animation Culturel qui s’achèvera en 2023. 

 

Pour permettre à la jeunesse de s’exprimer et de participer à la vie de la commune, un Conseil 

Municipal des Jeunes va se mettre en place prochainement. Cette démarche s’adresse aux 

enfants scolarisés dans les écoles de La Tremblade, du CM2 à la 3ème.  

De nombreux travaux sont en cours occasionnant une gêne certaine. Des travaux étaient en 

attente, voire reportés depuis plusieurs années, notamment sur le boulevard Pasteur et De 

Gaulle. Devenus indispensables, nous ne pouvions plus attendre du fait de la vétusté des 

réseaux, ceux-ci seront entièrement refaits pour plusieurs décennies. Ces travaux dureront 

jusqu’à la fin de l’année avec une coupure en saison estivale.

Une pensée pour Robert Boulé ancien élu et chef du centre de secours de La Tremblade de 

1969 à 1992 qui nous a récemment quittés.

Prenez soin de vous et de vos proches.

Votre Maire,

Laurence OSTA AMIGO
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Vie Municipale
 ✓ La société LOOMIS est autorisée à déposer une déclaration préalable pour modifier un local situé Place du Marché à Ronce-les-Bains et y installer un deuxième distributeur automatique de billets, indis-pensable en été pour la station.

FINANCES LOCALES
 ✓ Comme chaque année, le débat d’orientation budgé-taire a donné lieu à la présentation d’un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements plu-riannuels envisagés, ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. A noter le désendettement très important de la commune au cours de ces dernières années qui va permettre d’emprunter sereinement pour les importants travaux à venir.

AUTRES DOMAINES DE COMPETENCE ✓ En accord avec l’inspection académique, le conseil municipal valide la fusion administrative des écoles élémentaire et maternelle. Cette fusion permettra à l’école de conserver les classes existantes et elle sera dotée d’une direction unique. ✓ Le conseil municipal se déclare globalement favo-rable à la création du parc éolien en mer mais la motion validée assortit cet accord de 11 remarques ou propositions.

COMMANDE PUBLIQUE

 ✓ D’importants travaux de réhabilitation des ré-

seaux et ouvrages de collecte des eaux pluviales 

vont avoir lieu à partir de début mars, boulevard 

Pasteur, avenue du Général de Gaulle et rue de la 

République. Madame le maire est autorisée à signer 

le marché de travaux avec l’entreprise MHTP pour 

un montant de près de 220 000 e HT.

URBANISME - FONCIER

 ✓ Une antenne de téléphonie mobile doit être ins-

tallée avant l’été au lieu-dit « le Gardour » afin de 

couvrir la forêt et les plages de la côte sauvage et 

en améliorer la sécurité, Pour ce faire, il faut réaliser 

une alimentation électrique de la station ce qui né-

cessite la signature de conventions avec le SDEER 

(Syndicat d’électrification et d’équipement rural) et 

ENEDIS chargés de la réalisation des travaux.

Le 9 février 202
2 – quelques dé

cisions ...

Retrouvez l’ensemble des comptes rendus des conseils municipaux sur le site internet de la commune www.la-tremblade.fr

Conseils 

 Municipaux

COMMANDE PUBLIQUE
 ✓ Du fait des conséquences de la crise du Covid 19, la durée du contrat de délégation de service public pour l’exploitation du Casino de Ronce les Bains est prorogée d’un an. 

 ✓ Un troisième conseiller numérique va étoffer l’équipe « Coclic’O » pour améliorer les services aux habitants sur les 9 communes du groupement. ✓ Une convention va être signée avec la société « Atlantic Animal Service » dorénavant chargée de la capture et du transfert en chenil des animaux errants sur le territoire de la commune.
FINANCES LOCALES

 ✓ L’essentiel de la réunion a été consacré à la présenta-tion et au vote du budget de la commune. ✓ Ce budget 2022 s’élève à 8 724 k! en section de fonc-tionnement et 6 762 k! pour l’investissement. ✓ Les plus grosses opérations d’investissement sont la réhabilitation du F.A.C, prévue sur deux ans,  et les travaux de rénovation du centre-ville.

 ✓ A noter qu’il existe cinq budgets annexes qui complètent ce budget principal (Centre nautique, Phare de la Coubre, Lotissement de la Sibonnerie, Plateforme ostréicole, Régie des énergies renouve-lables) pour un montant total de près de 2 109 k!. ✓ Impôts locaux : Le conseil municipal a validé le main-tien des taux d’imposition pour 2022. Les valeurs locatives, fixées par l’État, vont augmenter de 3,4 % cette année.
 ✓ Les subventions aux associations ont été étudiées en commission, le conseil municipal les valide, pour un montant total de 53 084 !.

FONCTION PUBLIQUE
 ✓ Comme chaque année, différents emplois non per-manents sont créés dans les services de la commune pour faire face à un surcroît d’activité pendant la saison estivale.

Le 24 mars 2022 – quelques décisions ...
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Vie Municipale

Le point sur les travaux
Au centre-ville, la petite rue Foran, le bout du Bd Joffre et la par-
tie centrale de la place du Temple ouvrent à la circulation courant 
avril. 

La grande rue Foran sera ouverte courant avril après les finitions 
de l’éclairage, du mobilier urbain et des accès aux rues adja-
centes. Il y aura également la rue Lyauté pour l’accès au parking 
rue du port. 

La voie poids lourds devant l’ancienne caserne des pompiers va 
démarrer en mai avec le rond-point du Bd Joffre et le nouvel arrêt 
de bus du Bd Pasteur / Place Alsace Lorraine. 

Si l’accès est possible, en fonction des travaux de la capitainerie, 
le quai autour de celle-ci sera réalisé avant la saison. 

Dans le même temps, les travaux de la capitainerie continuent 
pour s’achever vers le mois d’octobre. 

Pour le FAC, le départ de chantier, c’est septembre. Démontage 
huisserie, toiture, charpente... Remise à neuf pour cet équipe-
ment indispensable, avec un an de travaux. 

Le chantier du Bd Pasteur suit son cheminement. Après la pose 
des cuves vers l’église, celui-ci remonte vers Ronce à la rencontre 
du chantier du Bd de Gaulle. Chantier évolutif, donc déviations 

adaptées au fur et à mesure. 

Le chantier d’assainissement et d’eau pour les rues du Lavoir et 
Lafond est prévu pour septembre. 

Le chantier des canalisations des châteaux d’eau rue des 
Nougers, rue B.Delessert, rue de l’Ardillère, rue du château d’eau 
est également prévu pour le 4ème trimestre. 

A suivre, il y aura l’effacement de réseaux du Bd Pasteur et de 
la rue de la République, le chantier d’assainissement des zones 
ostréicoles, la nouvelle cale du port devant le chantier naval et 
bien sur les digues contre la submersion autour de l’ensemble 
de la commune. 

Il y a également les plans pluriannuels dont le réseau de vidéo 
protection et les sanitaires automatiques sur l’ensemble de la 
commune. 

Un programme important mais Ô combien indispensable. Ne 
pas attendre une tempête pour réparer les réseaux que l’on peut 
protéger. Changer une section d’assainissement avant qu’elle 
ne s’effondre. Changer des canalisations avant d’avoir de nom-
breuses fuites. Remplacer le pluvial, là où il déborde réguliè-
rement. Anticiper le renouvellement des éclairages par souci 
d’économie et pour éviter « les trous noirs ».  

Conseil Municipal  
des Jeunes
Pour permettre l’expression des enfants de la commune et les aider 
dans l’apprentissage des notions de citoyenneté et de démocratie, Mme 
Le Maire, Laurence Osta Amigo et la municipalité souhaitent mettre en 
place un « Conseil Municipal des Jeunes » 

Avec cette volonté de permettre aux jeunes d’évoluer au sein de leur ville 
en les aidant à devenir des citoyens responsables et à participer à la vie 
de leur commune.

Ce conseil sera composé de jeunes scolarisés dans les écoles de La 
Tremblade, de la classe de CM2 à la troisième. 

Inscription auprès des établissements scolaires, Collège Fernand 
Garandeau, Ecole élémentaire de la sablière, Ecole Notre Dame St 
Joseph.
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Vie Municipale

Un tour d’horizon avec les espaces verts de la commune
La commune de La Tremblade-Ronce-les-
Bains est adhérente depuis plusieurs an-
nées à FREDON (Fédération REgionale de  
lutte et de Défense contre les Organismes 
Nuisibles - tél : 05.49.62.73.53).

C’est Fredon qui a aidé la commune à 
installer son plan de gestion différenciée 
en établissant le programme d’entretien des rues par secteurs 
depuis l’interdiction des produits phytosanitaires (2017). Elle fait 
aussi une veille sanitaire sur les ravageurs et les espèces nui-
sibles sur la commune.

Ex : les platanes de la rue Foran, fatigués par les travaux succes-
sifs. Ils sont actuellement en train de bourgeonner.

Sur la commune, de nombreux insectes nuisibles sont présents :  
chenilles processionnaires sur les pins, capricornes sur les 
chênes ce qui oblige les services de la mairie à couper les arbres 
atteints. NB : le capricorne est une espèce protégée.

Rappel : un arbre coupé est un arbre soit malade, soit dangereux. 
Il est remplacé.

TERRE SAINE qui nous a attribué 3 papillons pour la qualité de nos 
sols et de nos actions en faveur de l’environnement n’existe plus...

Une nouvelle charte d’entretien, +NATURE la remplace, 
toujours avec l’engagement de préserver  

l’environnement et la biodiversité. 

CONSEILS DIVERS :
Haies : les haies variées, moins sensibles aux maladies, sont à 
privilégier et permettent de mélanger couleurs et périodes de 
floraisons, nourrir oiseaux et abeilles. (photinia, céanothe, forsy-
thia, weigelia, choisya, abelia…).

Taille et élagage : les riverains doivent obligatoirement élaguer 
les arbres, arbustes ou haies en bordure des voies publiques ou 
privées. Ils peuvent y être contraints.

Ne pas tailler les haies champêtres sur lesquelles une nidification 
se fait de mars à août.

Essences résistantes à privilégier :

En fonction de la taille de jardin : érable de Montpellier, mico-
coulier, pommier décoratif, famille fabacées : robinier, arbre de 
judée…, palmiers et oliviers issus des pépinières (ceux qui sont 
déracinés sont porteurs de maladies), chêne, mûrier…

De préférence du végétal local

Plantes invasives : ailanthe ou faux vernis du japon, buddleia, 
érable negundo, raisin d’Amérique, robinier faux-acacia,  berce 
du Caucase, herbe de la pampa, renouée asiatique...

PRATIQUES ET ACTIONS SUR LA COMMUNE :
• la taille des arbres est faite de façon à laisser les sujets se 

développer pour avoir plus d’ombre,
• les bâches sont supprimées petit à petit dans les massifs 

pour être remplacées par du paillage ou des copeaux, rési-
dus des élagages de la commune,

• si nouvel aménagement de massifs, les arbustes sont 
replantés ailleurs, jamais jetés, voire distribués aux admi-
nistrés (ex : fleurs retirées des jardinières, eleagnus de la 
sablière plantés route de Putet...),

• arrosage intégré nocturne,
• opération plantations de haies variées et grimpantes avec 

l’école  maternelle de la Sablière,
• l’olivier sur le rond-point devant l’office de tourisme, en rai-

son des travaux d’aménagement, va être déplacé,
• les plantations d’arbres place du Temple : frêne a fleurs, 

savonnier et érable pacific sunset rue foran,
• autour du port, les plantations reprendront à l’automne,
• ensemencement du rond-point des petits bateaux,
• plantations des 42 arbres offerts par le département princi-

palement sur l’îlot Rousselot : frêne, charme, érable cham-
pêtre, chêne vert...et en divers endroits de la commune,

• les brigades vertes viennent en renfort de nos services pour 
l’entretien des trottoirs,

• effacement ligne haute tension plage de Mus de Loup,
• remise à l’état naturel de l’ancienne piste de BMX route de Putet.

La commune perçoit la dotation pour la biodiversité pour une 
partie de ces actions et dépenses en faveur de la protection de   
l’environnement.

Ensemencement du rond-point des petits bateaux

Effacement ligne haute 

 tension plage de Mus de Loup
plantations d’arbres  

Place du Temple
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Vie Municipale

Solidarité Ukraine
Un élan de solidarité et de générosité. 
Face à la situation de crise qui frappe l’Est de l’Europe, la mairie 
de La Tremblade – Ronce-les-Bains s’est associée au mouvement 
de solidarité nationale pour soutenir la population ukrainienne.

En partenariat avec la Protection Civile de Charente-Maritime et 
l’Association des Maires de France et des présidents d’intercom-
munalité une collecte de dons à été réalisée.

Pendant deux jours, mercredi 9 et jeudi 10 mars, élus et béné-
voles se sont relayés au Foyer Culturel pour récupérer les dons 
et les conditionner. Lors de ces deux journées, le mot solidarité a 
pris toute son ampleur.

Laurence Osta Amigo, Mairie de La Tremblade – Ronce-les-Bains 
a remercié chaleureusement les élus, le personnel communal et 
les bénévoles qui ont contribué à faire de cette collecte une réus-
site en réceptionnant les produits et en préparant les colis en 
fonction du type de dons.

Des donateurs de la presqu’île et même au-delà, ainsi que les 
élèves du collège Fernand Garandeau de La Tremblade ont aussi 
apporté leur contribution. 

Un grand merci à tous ces généreux donateurs qui se sont large-
ment mobilisés.

Une vingtaine de palettes ont ainsi été préparées avec des cou-
vertures, produits d’hygiène, de secours, médicaments, produits 
pour bébés...

Ces palettes sont parties en direction du parc des expositions de 
la Rochelle dans un semi-remorque direction Strasbourg et se-
ront dispatchées sur les directives de l’Ambassadeur de France 
en direction de la Pologne et de la Roumanie.

Lors du dernier conseil municipal, une aide de 1500 e à été votée 
pour l’Ukraine.  

Le nouvel EHPAD les Bengalis
fête sa première centenaire
Entourée de son fils cuisinier aux Bengalis, 
des résidents, du personnel, de Mmes Anne 
Marie Rolland, Christine Vollet Chamboulan 
et Roselyne Pruneau, déléguée aux affaires  
sociales et aux personnes âgées, un apéritif fut orga-
nisé vendredi 28 janvier 2022 pour souhaiter les 100 ans 
de Mme Lanelle.

Roselyne Pruneau a rappelé l’arrivée de Mme Lanelle en 
juin 2012 à l’EHPAD des Mimosas.

A cette occasion Mme Slosse, Directrice des Bengalis, 
a présenté aux résidents les nouveaux venus au cours 
du mois de janvier.
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Vie Municipale

Comités de quartiers
Mardi 8 mars 2022, les délégués de quar-
tier se sont réunis au Foyer Culturel de La 
Tremblade, en présence de Mme le maire, 
Laurence Osta Amigo et de quelques élus. 

15 délégués ont été nommés sur 6 
quartiers définis entre La Tremblade et 
Ronce-les-Bains.

La mise en place de ces délégués va per-
mettre d’enrichir la réflexion municipale et 
de maintenir une relation étroite avec les 
habitants. 

Avec la carte ci-dessous, retrouvez le réfé-
rent de votre quartier. 

Prochainement ces délégués vous seront 
présentés individuellement avec notam-
ment leur rôle et leurs missions, ainsi que 
leurs coordonnées pour entrer en contact 
avec eux.   

Quartier 1

GABRIELLE/OCEAN
Référent : 

DUCAYLA DANIELE

Quartier 2

MUS DE LOUP/ 
COTE DE BEAUTE

Référents :  
TRAVAILLE 
CHRISTIAN,  

FAURE FRANCOISE, 
STEINMETZ 

GINETTE

Quartier 3

MOULIN DE BRAUD /  
LA MOUNIERE

Référents :  
PICHONNEAU ROBERT,  

TEMPLE DORCAS,  
BOIFFARD GERARD

Quartier 4

MOULIN DES GORCES/ LES RIVEAUX
Référents : CHAGNOLEAU ANNE MARIE, 
LEJEUNE PATRICK, LEJEUNE ROBERTE, 

MURAT THIERRY

Quartier 5

JOFFRE/
BREGAUDIERES/

BOUFFARD
Référents : BARRIOL 

SEVERINE, GONCALVES 
JEAN CLAUDE,  
JAMET MICHEL

Quartier 6   CENTRE / PORT
Référents : PONCET LUCETTE,  

MEYER BERNARD
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Vie Municipale

À Laurent
L’annonce de la disparition de Laurent Aubert a suscité une bien 
vive émotion au sein de la mairie.

Laurent est parti bien trop tôt, bien trop vite, emporté par la mala-
die contre laquelle il luttait depuis plusieurs mois. 

Enfant du pays, c’est une forte personnalité qui nous a quittés. 
Un homme généreux qui a su donner de sa personne et de son 
temps. 

Avec son CAP menuiser en poche, Laurent a fait son service 
militaire, puis quelques saisons aux huîtres et travaillé avec son 
papa. 

En 1988, Laurent fait partie des bons joueurs de rugby, il en im-
pose avec sa carrure, il est assidu et participe pour faire monter 
le club. A la même époque il devient pompier bénévole. 

En février 1989, Laurent entre à la mairie de La Tremblade comme 
conducteur, puis chef de garage. 

Il devient agent de maitrise en 2007, puis agent de maitrise prin-
cipal. Il était un bon adjoint au responsable technique de la ville. 

Laurent s’investit également dans l’association de l’Amicale du 
personnel communal, il en sera Président et Vice-président. 

Passionné de pêche, Laurent deviendra Président du Loubine 
Club de la Presqu’île d’Arvert. Il développe le club et organise de 
nombreuses manifestations, dont les Championnats du Monde 
de Surf Casting. Il était une personne au cœur énorme pour por-
ter son club, sa ville et sa passion dans tous les coins de France.

Le bénévolat est une part pre-
nante de la vie de Laurent. En 
2004, il est décoré de la médaille 
de bronze de la jeunesse et 
des sports et de l’engagement 
associatif. 

Nous garderons le souvenir 
d’une belle personne, toujours 
prêt à rendre service.

Un gendarme à la retraite
Dominique Massicot
Bien connu des trembladais, Dominique Massicot est arrivé  dans notre ville en 1996 
pour exercer son métier de gendarme.  Il a commencé sa carrière au peloton de sur-
veillance et d’intervention de la brigade de Bayonne, puis il a intégré l’école des sous-
officiers à Châtellerault. À l’issue il rejoint l’escadron de gendarmerie mobile à Amiens, 
puis le peloton de surveillance et d’intervention de la gendarmerie à Senlis, et enfin la 
brigade de La Tremblade où il est resté 26 ans.

Le gendarme Massicot, loyal, s’est beaucoup investi pour la protection des personnes 
et des biens.

Madame le Maire, Laurence Osta Amigo, lui a remis la médaille de la ville de La Tremblade.

Souhaitons à M. Massicot une agréable retraite.

   Brève de gendarmerie - attention arnaques

Mails douteux :

Vous avez peut-être reçu ou vous recevrez 
des mails de convocation au tribunal vous 
disant que si vous ne répondez pas dans 

les 72heures, un mandat d’arrêt sera délivré 
à votre encontre car vous avez consulté des 

sites illicites. Surtout ne répondez pas à ce mail 
et n’ouvrez pas les pièces jointes s’il y en a. C’est une ar-
naque, sachez que jamais un juge ou tout autre magistrat 
ne s’adressera à vous par mail.

Appels téléphoniques :

Une personne (homme ou femme) se présentant comme 
votre conseiller vous demandant de remettre à jour vos 
coordonnées bancaires utilisera ce stratagème pour ef-
fectivement vous les voler. Soyez méfiants, ne donnez ja-
mais par téléphone ces renseignements, votre banque les 
a. Si vous avez par mégarde cédé à ces beaux parleurs, 
prenez immédiatement contact avec votre banque pour 
faire opposition sur votre carte.
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Retour sur quelques animations
Théâtre - Dimanche 16 janvier  
avec la Compagnie «Les Comparaz’Art» 
Avec la pièce «Quand la Chine téléphonera», présentant une his-
toire au dialogue très contemporain, la centaine de spectateurs 
présents a profité d’une après-midi dans la bonne humeur avec 
sur scène des acteurs d’un grand professionnalisme et d’une 
grande énergie qui ont emporté le public dans leurs aventures !

18ème Rando des Ajoncs organisée par l’ UST VTT La 
Tremblade  - Dimanche 23 janvier 2022
Cette année encore ce fût un succès avec une très bonne organi-
sation.  Le temps était froid mais ça n’a pas arrêté les 1000 parti-
cipants venus de plusieurs régions de France : Savoie, Auvergne, 
Bretagne, Pays de la Loire...

La participation d’une 
dizaine de tandems a été 
enregistrée.

Le départ a été donné 
sur le parking de la 
Pointe Espagnole de 8h 
a 10h envoyant les parti-
cipants de tous niveaux 
vers les 3 parcours : 
38km, 51 km et 70 km

Concert Biguine et Afro Swing 
Samedi 5 février a eu lieu le concert de Biguine & Afro Swing à 
la Médiathèque de La Tremblade , lieu intimiste pour recevoir le 
trio, devant un parterre de spectateurs connaisseurs et avertis. 

Le concert fut rythmé par les anecdotes de Rudy Bonnin.

Randonnée pour la Journée des droits des femmes, 
Samedi 19 mars 2022
Belle et sympathique après midi. Une centaine de personnes est 
venue participer à cette randonnée, se terminant par une séance 
de yoga sur la place Brochard prodiguée par Camille Domin pro-
fesseur de yoga. 

A chaque marche organisée par la mairie de La Tremblade, les 
sommes collectées sont reversées à une association. Ce samedi 
c’est à l’association « Notre Little Louis », que nous avons eu le 
plaisir de remettre la somme de 830 euros, qui aideront à finan-
cer ses soins.

Cette randonnée a été organisée pour symboliser la journée des 
droits des femmes. Chaque jour, des milliers de femmes et de 
jeunes filles sont victimes d’humiliations, de privations, de harcè-
lement, de violences perpétrées au nom de traditions ou de lois 
injustes. Nous nous mobilisons aussi, pour ces femmes défen-
seures des droits humains.

« Ma revendication en tant que femme, c’est que ma différence 
soit prise en compte, que je ne sois pas obligée de m’adapter au 
modèle masculin » Simone Veil 1927 – 2017 

Concert « Crystal Trompette » dimanche 20 mars 2022
Dimanche 20 mars, en l’église du Sacré Cœur de La Tremblade, 
200 personnes sont venues applaudir Vincent Joyaud qui nous 
présentait son spectacle, « les légendes de la trompette ».

Ce récital nous a fait entrer dans différents airs musicaux, mais 
aussi de musique de films.

De nombreux rappels ont clôturé ce magnifique concert, tous 
emportés par la musique et la trompette
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Tennis Club Trembladais
Les Dames font de la résistance, et même plus...
Monique Giffard, membre du Garden Tennis de Royan, courait 
encore après une nouvelle médaille d’or aux championnats du 
monde, l’année dernière, à 91 ans !

A la Tremblade, nous n’en sommes pas encore là mais l’équipe 
Dames « senior plus », en +55 ans, s’est illustrée cet hiver.

Après les qualifications régionales à Talence en décembre, elles 
se sont qualifiées pour le tableau final du championnat de France. 
La première rencontre a eu lieu à Istres (760 km !), où nos trem-
bladaises se sont imposées 4/1 et se sont qualifiées pour les 16 
èmes de finale.

Pour la seconde rencontre, disputée le 16 janvier sur les courts 
de Ronce-les-Bains, c’était à priori «mission impossible», compte 
tenu des classements très supérieurs des joueuses de l’équipe 
adverse de Soisy-sur-Seine. Et pourtant, il y eut du suspens 
jusqu’au bout puisque, après la belle victoire de Dominique dans 
le 3ème simple, le dernier match de double devenait décisif.

Il y eut bien du suspens, mais pas de miracle, car Soisy rempor-
tait finalement ce match 6/3, 6/4 et la rencontre. Et cette équipe 

de Soisy est au-
jourd’hui qualifiée 
pour les 1/2 finales ! 
Bravo à nos 
Trembladaises qui 
n’en sont cependant 
pas à leur premier exploit car, si Dominique a disputé deux fois 
les finales du championnat de France individuel, Sylvie et Brigitte 
ont déjà eu l’honneur de participer aux championnats du monde 
avec l’équipe de France.

Reste à inculquer ces mêmes valeurs d’effort et d’esprit de 
compétition au sein de l’école de tennis, mais ça, c’est un autre 
challenge...

Dernière minute : Sylvie Giraud vient d’être sélectionnée en 
équipe de France (+ 65 ans) pour disputer les championnats du 
monde par équipes, à Palm Beach en Floride, du 22 au 30 avril. 
Et la semaine suivante, elle participera aux championnats du 
monde individuels, sur le même site.

Remise de diplôme Maître-Boucher
à Fredy Robin
Après un reportage à la télévision courant 2021, Mme Sylvie Martin, 
Présidente de la chambre des métiers de la Charente-Maritime, vice-pré-
sidente de la région Nouvelle-Aquitaine est venue jeudi 17 février 2022 
sous les halles de La Tremblade, remettre le diplôme de Maître-Boucher 
à Fredy Robin installé depuis le 2 février 2010 dans notre commune. 

Ce diplôme valorise le savoir-faire des artisans, sélectionnés par la com-
mission des élus artisans, reconnaissance par ses pairs de la qualité de 
son travail.

Rappelons que Fredy Robin est diplômé de la charte éco-citoyenne, am-
bassadeur de la marque « artisan gourmand de la Nouvelle-Aquitaine ».

Boulangerie « Le fournil de la presqu’ile »
Changement de propriétaire
Un challenge pour ces hauts savoyards arrivés à La Tremblade.

M. Torsani Hervé, chocolatier et confiseur de métier, après plus de 30 ans de carrière 
sur Genève, a souhaité s’installer à son compte. Passionné par son métier, il aime tra-
vailler les produits locaux et souhaite apporter des nouveautés. Son épouse n’étant 
pas du métier mais désireuse de satisfaire sa clientèle, elle met tout en œuvre pour 
accueillir chaleureusement les clients.

Sous l’enseigne « Les Délices de La Tremblade », ce boulanger a gardé le même 
moulin afin de conserver la baguette « Festive » appréciée des trembladais. Un dis-
tributeur de 60 baguettes va être installé devant la boulangerie, mis en fonction tous 
les jours, sauf le mardi, jour de fermeture.

Entourée de Florence, Luka et Elian formant l’équipe, souhaitons la bienvenue à ces nouveaux commerçants.

Les délices de La Tremblade - 38 bis boulevard Pasteur - La Tremblade - Ouvert de 6h30 à 13h et de 16h à 19h - 05.46.75.46.78 - Fermé 
le mardi et le dimanche après-midi

De gauche à droite : Sylvie, Dominique et Brigitte
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Ecole primaire de La Sablière
Les élèves de CM2

Les élèves de CM2 ont participé à 4 jours d’initiation à la voile à 
la base nautique Charline Picon, à Ronce-les-Bains dans le cadre 
d’un projet avec la CARA.

Tous les élèves ont participé et découvert le catamaran. Ils ont 
adoré ! À la fin des 4 jours de voile, ils ont obtenu un petit di-
plôme. Bravo à tous !

Natation scolaire : CP/CE1 et CE1/CE2

Nos 10 séances de natation scolaire à la piscine de Saujon se 
sont terminées le 30 novembre. Tous les élèves ont beaucoup 

progressé durant le cycle. Les élèves de CE1 ont passé le test 
d’aisance aquatique qui leur permettra de pratiquer les activités 
nautiques en CE2 (surf / kayak). Il a été validé pour la majorité des 
élèves. Ceux qui ne l’ont pas réussi pourront le repasser avant les 
activités l’année prochaine. Un grand merci aux parents agréés 
qui nous ont accompagnés régulièrement et ont permis la réus-
site de l’activité.

La classe de CP

A la façon d’Andy Warhol, les élèves ont réalisé deux œuvres 
collectives : les rats de l’album «Cousin Ratinet» et les mains.

Ecole maternelle de La Sablière
INSCRIPTIONS A L’ECOLE : Rentrée de septembre 2022

Les inscriptions pour la rentrée de septembre ont débuté concer-
nant l’entrée en Petite Section pour les enfants nés en 2019.

Les enfants de début d’année 2020 peuvent être inscrits à l’école 
en Toute Petite Section mais ne sont pas prioritaires : ceci dé-
pendra du nombre d’enfants inscrits pour la rentrée en PS, la 
classe de TPS/PS comportant également des élèves de MS.

Pour inscrire votre enfant, vous devez vous rendre à l’accueil de 
la mairie de la Tremblade, puis prendre rendez-vous ensuite avec 

l’école au 05 46 36 09 38, 
ou par mail (em-latremblade@ac-poitiers.fr).

Les inscriptions en PS doivent être effectuées si possible avant la 
fin du mois de mai, afin de connaître le plus tôt possible l’effectif 
réel d’élèves de cette tranche d’âge pour la rentrée.

Les inscriptions en TPS ne pourront pas être validées avant le 
mois de juin.

Ecole Notre Dame St Joseph
Découverte du rugby pour les élèves de CE2/CM1/CM2

Pour la deuxième année consécutive, les élèves de 
CE2, CM1 et CM2 ont pu bénéficier d’une initiation 
au rugby grâce aux bénévoles du club de rugby de 
La Tremblade. 

Les élèves ont découvert ce sport mêlant esprit 
d’équipe, techniques et stratégie. Ils ont pris 
beaucoup de plaisir et ont terminé avec un petit 
tournoi où chacun a donné le meilleur de soi.

Un grand merci aux animateurs du club pour 
leur pédagogie, leur temps donné aux élèves 
et surtout leur bonne humeur !

Printemps des poètes

Cette année encore les élèves des classes de CE2/CM1 et CM1/
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Les vendredis de folie !
A La Tremblade en avril
La ville de La Tremblade organise en avril les 5 vendredis de folie !

15 bons d’achats de 20 e à gagner chaque vendredi du mois d’avril chez vos 
commerçants. 

Pour repérer ces 15 commerçants participants, suivez les ballons 
orange et rose

Lors de vos achats, votre commerçant vous remettra un bulletin de 
participation à compléter et à déposer dans l’urne.

Le tirage au sort sera effectué par le commerçant et le nom du ga-
gnant sera affiché le samedi dans sa vitrine. 

CM2 participent au printemps des poètes et au concours organisé par la médiathèque. 
Cette année, les élèves ont découvert un style de poésie, les haïkus. Ils vont créer leur 
haïku à partir du thème imposé par le Printemps des poètes, l’éphémère, et des dif-
férentes poésies que l’on retrouve dans la ville. Les idées ne manquent pas et chacun 
développe son côté artistique. Bravo à nos poètes en herbe !

Permis Internet

Bravo aux élèves de CM2 qui ont tous validé leur permis Internet après une interven-
tion à l’école de la gendarmerie nationale et de nombreux échanges en classe sur les 
dangers auxquels ils peuvent être confrontés sur la toile.

Merci aux gendarmes Perrot et Malher pour leur temps donné à nos élèves.

Restaurant scolaire
Repas à thème « Mon personnage préféré »

Jeudi 10 février, une ambiance de folie au Restaurant Scolaire 
de La Tremblade grâce à l’équipe de Julie et celle de Karine !

La visite des personnages préférés a enchanté les enfants, les 
petits comme les plus grands !

Merci à tout le personnel d’avoir joué le jeu pour émerveiller les 
enfants. 

C’est super de voir toutes ces étoiles dans leurs yeux à chaque 
fois !!!

Merci à Chase, Stella, Pikatchu, Olaf, Minion et Stitch d’être ve-
nus faire un petit tour à La Tremblade !

Merci à la Société Kidhop pour le matériel.
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Les habitants de la forêt
De grands mammifères sont présents en forêt: cerfs, che-
vreuils, sangliers, renards. Mais la forêt abrite de nombreuses 
autres espèces comme les lapins, lièvres, blaireaux, écureuils, 
martre, hermines, fouines, belettes, genettes, mulots, musa-
raignes, campagnols ...etc.

Si l’on y ajoute les oiseaux, les reptiles et les très nombreux 
insectes, on voit bien qu’il s’agit d’un écosystème complexe, 
d’une grande diversité, dans lequel chaque espèce doit es-
sayer de trouver sa place et son équilibre.

Jusqu’aux années 50, la forêt de la Coubre abrite une petite 
population de chevreuils, quelques rares sangliers et pas de 
grands cervidés.

La forte population de lapins qui cause de nombreux dégâts 
aux plantations, est quasiment décimée à partir de 1952 par 
le virus de la myxomatose. Ce virus a été introduit volontaire-
ment en France par un médecin qui l’a inoculé à quelques la-
pins parmi les milliers qui infestaient sa propriété. Quatre ans 
plus tard, les tableaux de chasse au lapin avaient diminué en 
France de 98 % ! Chez nous, le dos de la dune littorale, terrain 
de jeux nocturnes des lapins, était alors jonché de squelettes 
que l’on écrasait en marchant.

Les premiers grands cervidés, 10 cerfs élaphes et 10 biches 
originaires de Chambord sont introduits en 1960 en forêt. La 
population de sangliers s’accroît sensiblement, la chasse des 
chevreuils n’est autorisée que quelques jours chaque année, 
en novembre.

En 1975, un relevé estimatif transmis par Mr Picon, de l’ONF, 
évalue les populations à 35 cerfs et biches, 70 chevreuils et une 
centaine de sangliers. C’était sans doute encore raisonnable.

La chasse en forêt  de la Coubre
Les informations données dans cet article sont en grande par-
tie issues d’un entretien récent avec Philippe Lequeux, techni-
cien forestier territorial chargé, au sein de l’ONF, de la gestion 
globale de la chasse dans la forêt domaniale de la Coubre.

Michel Joulin et Julien Rémy nous ont renseignés plus spé-
cifiquement sur la chasse dans le lot nord (les Roseaux) que 
louent à l’ONF leurs associations de chasse.

Le massif forestier de la Presqu’île d’Arvert s’étend sur près de 8000 Ha.  La forêt domaniale de La Coubre, propriété de l’état, oc-
cupe 4900 Ha répartis sur les communes de la Tremblade, les Mathes, Arvert et Saint-Augustin. La forêt des Combots d’Ansoine, 
900ha, située entre Saint-Palais et la Palmyre, appartient aujourd’hui au Conservatoire du Littoral. Le reste du massif est consti-
tué de forêts communales ou privées, situées essentiellement en périphérie.

Un peu d’histoire

Au moyen âge, les forêts de Salis et de Corles recouvraient une bonne partie de la presqu’île d’Arvert. Mais, au cours des siècles, 
les besoins en bois de chauffage durant les hivers très rigoureux, de violentes et fréquentes tempêtes, des besoins accrus pour la 
construction terrestre et navale amènent à une réduction conséquente des espaces boisés. C’est alors que «les dunes se mettent à 
marcher en Arvert», recouvrant les étangs et ce qui reste de la forêt, allant jusqu’à engloutir, selon la légende, hameaux, villages et 
édifices religieux (Anchoine, Notre-Dame-de-Buze...).

Face à cette situation, c’est un décret de Napoléon Premier, en 1810, qui est à l’origine de la création de la forêt de la Coubre. Le 
principal objectif est alors de stabiliser les dunes et en particulier la dune côtière. Les travaux de plantation débutent en 1824 et 
s’accélèrent à partir de 1859, notamment sous l’impulsion du Comte Médéric de Vasselot de Régné. De nombreuses activités se 
développent alors en forêt, pour assurer son entretien et son exploitation. Une école primaire, destinée aux enfants de forestiers, a 
même fonctionné à la Bouverie, avec toutefois des effectifs très variables, jusqu’en 1968.

Le pin maritime a été très majoritairement implanté mais 
on trouve aujourd’hui en forêt d’autres variétés de pins, 
des chênes pédonculés, des érables, des robiniers (faux 
acacias) et, dans les sols plus humides, peupliers, frênes 
et aulnes. L’aulnaie du Monard est d’ailleurs une exception 
remarquable, située à proximité de la Maison Forestière des 
Roseaux.

On trouve aussi dans certaines zones l’ailante, plante inva-
sive introduite au 19ème siècle pour l’élevage du vers à soie.

L’ailante, invasive

Pins, chênes et chênes verts 
cohabitent
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Mais l’intérêt des chasseurs pour «la chasse au gros » se déve-
loppe alors d’autant plus que le petit gibier traditionnel régresse 
fortement. Et les excès surviennent, les effectifs de sangliers ex-
plosent, bien aidés par des lâchers illégaux et des nourrissages 
sauvages en toute saison. Les populations de cerfs et chevreuils 
augmentent aussi sensiblement, grâce, entre autres, à des condi-
tions climatiques moins rigoureuses. Le maintien de l’équilibre 
forêt-gibier devient difficile, pour le rétablir, il faut prélever beau-
coup d’animaux, l’image de la chasse et des chasseurs en pâtit.

Les dégâts
Les dégâts des cerfs et chevreuils ne sont pas les plus visibles, ils 
se situent rarement au bord des sentiers. et sont essentiellement 
dus à la consommation de jeunes pousses et plantes et à l’écor-
çage des troncs qui affaiblit les plantes. Un cerf adulte de 200 kgs 
peut consommer chaque jours 15 à 20 kgs de végétaux.

Quant aux sangliers, leurs fouilles le long des chemins sont 
sans conséquences mais ils mangent énormément de graines 
et fruits, limitant le renouvellement naturel de la forêt. Ils font 
également beaucoup de dégâts dans les cultures périphériques 
mais aussi sur les terrains de sports, voire dans les jardins parti-
culiers. Leur habitude de retourner le sol à la recherche de vers 
ou d’insectes peut être aussi très destructrice sur les jeunes pins 
qu’ils déterrent sans les consommer. 

L’équilibre forêt-gibier :  
la chasse, facteur d’équilibre ?
On comprend bien que la forêt n’est pas un zoo et qu’il faut 
absolument assurer l’équilibre entre la présence souhaitée des 
animaux (intérêt cynégétique et touristique), la santé et le re-
nouvellement de la forêt et la protection des cultures et des équi-
pements environnants.

En l’absence de prédateurs naturels, la chasse et les conditions 
très réglementées de sa pratique sont des outils essentiels pour 
l’obtention et le maintien de cet équilibre.

Le « plan de chasse » est l’outil de base de la régulation. Il est 
fixé par le Préfet, après avis et consultations des différentes par-
ties, il impose aux pratiquants, sur chaque territoire, un nombre 
minimal et maximal de prélèvements par espèce. Il repose sur 
les estimations de populations à partir d’opérations de comp-
tage, des observations des chasseurs, de l’ONF, de la Fédération 
Départementale des Chasseurs et des constatations de dégâts 
par exemple. De plus, chaque détenteur du droit de chasse doit 
acheter auprès de la fédération des bracelets à fixer sur la patte 
de chaque animal prélevé, le montant de la vente servant à in-
demniser les dégâts occasionnés.

Pour la forêt de la Coubre, un groupement d’intérêt cynégétique 
(GIC La Coubre) mutualise ces opérations. Le plan de chasse est 
défini pour l’ensemble des chasses privées, communales et la 
forêt domaniale.

La chasse en forêt  de la Coubre

L’écorçage dû aux bois  
ou dents des cerfs

Fouille de sangliers  
à la recherche de mulots
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La chasse sur le lot des Roseaux
Pour la chasse à tir du gros gibier, la forêt domaniale est partagée 
en trois lots de près de 1500 Ha chacun. Le droit de chasse sur 
le lot nord, situé approximativement entre Ronce, La Tremblade 
et la Pointe Espagnole est loué par l’ONF à la Société « Le Rallye 
Saintongeais » . La maison forestière des Roseaux est le lieu de 
rassemblement pour les chasseurs de ce lot.

Les jours de chasse sont tous les lundis de mi-septembre à fin 
février, fin mars pour le sanglier. Les jeudis sont réservés à la 
chasse au petit gibier ( bécasses, lièvres, pigeons), mais peuvent 
aussi être utilisés si l’on est en retard par rapport au plan de 
chasse. Les battues se déroulent par secteurs, 30 à 40 chas-
seurs armés de carabines de chasse sont placés à poste fixe tout 
autour d’une enceinte, chacun devant respecter des règles très 
strictes concernant les déplacements et les conditions de tir. En 
particulier, aucun tir ne peut évidemment être effectué en direc-
tion d’habitations, d’une route, ou de la piste cyclable. Des mira-
dors sont parfois installés pour améliorer la sécurité puisqu’on 
ne réalise alors que des tirs fichants, vers le sol, mais ils sont 
malheureusement très souvent vandalisés.

Des panneaux d’information sont obligatoirement installés, lors 
de chaque battue, tout autour des secteurs concernés et à l’en-
trée des chemins d’accès.

En dehors de la saison de chasse, il est procédé à de « l’agrai-
nage de dissuasion», destiné à maintenir autant que possible 
les animaux dans la forêt afin de protéger les cultures voisines. 
Cet agrainage est très encadré, il peut se dérouler du 1er avril 
au 31 octobre, il est constitué uniquement de maïs, dispersé sur 
15 points différents de 50 m de long. On est très loin, heureu-
sement, des cargaisons de pains rassis et de melons trop murs 
déversées en forêt à une certaine époque …

Sur le secteur des Roseaux, une nouvelle contrainte s’accentue 
d’année en année avec le développement anarchique de pistes 
de VTT « sauvages », ce qui n’est sans doute pas sans impact sur 
le gibier qui a quand même besoin de zones de quiétude et qui 
pose de gros problèmes de sécurité les jours de chasse. Il faudra 
probablement parvenir à une réglementation plus stricte dans ce 
domaine également.

La chasse à courre...  et à l’approche.
La chasse à courre est pratiquée depuis 1968 dans la forêt de 
la Coubre. Écuries et chenils se trouvaient alors à Bouffard, ils 
occupent maintenant le Domaine du Carrefour, sur la commune 
de Les Mathes, où a lieu chaque année, fin octobre, la célèbre 
« Messe de la Saint-Hubert ».

« Le Rallye Saintongeais » est le seul équipage local qui chasse 
les mardis et samedis, du 15 septembre au 31 mars, il comprend 
des cavaliers et une meute de chiens qui chassent sur l’ensemble 
de la forêt, exclusivement le chevreuil. On dit que la meute est 
créancée sur le chevreuil, les chiens sont éduqués pour ne jamais 
s’intéresser aux autres gibiers potentiels.

Un équipage de chasse à courre au lièvre est également présent, 
seulement cinq mardis durant la saison. Deux journées de chasse 
à courre au sanglier sont également attribuées à deux équipages 
durant le mois de mars.

Il existe enfin une dernière pratique, très discrète et peu connue, 
dans la forêt de la Coubre, qui consiste à poursuivre à pied un 
animal identifié, en se fondant au maximum dans la nature. Le tir, 
à l’arc ou à la carabine, obéit lui-même à des règles très strictes : 
gibier arrêté, de profil, suffisamment proche ...etc. La chasse à 
l’approche est autorisée, dans le cadre du plan de chasse, à par-

tir du 1er juin jusqu’à l’ouverture 
générale en septembre pour le 
brocard et le sanglier et peut se 
poursuivre ensuite pour toutes 
les espèces soumises au plan 
de chasse jusqu’à la fermeture 
générale.

Et enfin, si vous rencontrez un 
chien de chasse errant dans la 
forêt, il n’est jamais perdu et sau-
ra retrouver son maître avant la 
nuit, ne cherchez surtout pas à le 
récupérer.

Reconnaître les empreintes
A moins de parcourir les sentiers avant le lever du soleil ou 
en fin d’après-midi, on a finalement peu de chance de croiser 
des animaux. On se consolera en examinant les empreintes, 
nombreuses dans le sable humide, et faciles à identifier.

Cerf :  
tout en rondeurs

Chevreuil : deux 
ongles fins et pointus

Sanglier :  
deux ergots qui 
marquent dans le sable

La maison forestière des Roseaux



GARAGE DU STADE

ZAC Les Brégaudières - 17390 LA TREMBLADE
Tél. 05.46.75.79.03

ENTRETIEN - RÉPARATION - TOUTES MARQUES
DÉCALAMINAGE MOTEUR

FUEL DOMESTIQUE

INTERVENTION
RAPIDE

INTERVENTION
RAPIDE

ROYAN • LA TREMBLADE
MARENNES • OLÉRON

DEVIS GRATUIT

• VIDANGE
     Fosses, puits, puisards,
     bacs à graisse, piscines…

• DÉBOUCHAGE
     Nettoyage de canalisations

• HYDROCURAGE
• ENTRETIEN DE RÉSEAUX
     Pluviaux et tout à l’égoût
• INSPECTION VIDÉO
     Canalisations

47, Bd Joffre - 17390 LA TREMBLADE 05 46 36 04 99
DISPONIBILITÉ, PROXIMITÉ, TRAVAIL SOIGNÉ SONT LES MAÎTRES MOTS DE NOTRE SOCIÉTÉ 

Construire demain, ensemble
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Vie Pratique

Procurations
Depuis le 1er janvier 2022, un électeur peut donner procuration à 
un électeur inscrit sur les listes électorales d’une autre commune 
que la sienne.

Cette nouvelle faculté, offerte à n’importe quel électeur, est l’oc-
casion de simplifier les modalités de gestion des procurations 
par les communes et d’offrir de nouveaux services aux électeurs.

Le mandataire devra cependant toujours se rendre dans le bu-
reau de vote du mandant pour voter à sa place.

Un nouveau modèle d’imprimé Cerfa doit être renseigné pour 
établir ou résilier une procuration ; si les adresses postales ne 
sont plus demandées, le mandant doit communiquer son numé-
ro national d’électeur (NNE) ainsi que celui de son mandataire.

L’électeur peut retrouver son NNE sur sa carte électorale mais 
aussi sur le module « interroger sa situation électorale » (ISE) de 
service-public.fr.

Ce module permet également à tout électeur de retrouver les 
informations concernant les procurations qu’il a données ou qu’il 
a reçues.

L’électeur peut désormais demander en ligne (téléprocédure « 
Maprocuration ») une procuration ou la résiliation de la ou des 
procurations qu’il a données.

Il devra ensuite se déplacer devant une autorité habilitée (gen-
darmerie, commissariat de police ou consulat) pour faire vérifier 
son identité et valider la demande.

Pour les futures élections, et en particulier les élections présiden-
tielles et législatives de 2022, la règle de droit commun suivante 
s’applique : un mandataire ne peut détenir qu’une procuration 
établie en France.

Le rehaussement du plafond de procurations par mandataire 
prévu pour les élections départementales et régionales de 2021 
constituait une mesure dérogatoire et temporaire qui n’est pas 
reconduite.

Pour rappel, les élections présidentielles se dérouleront les 10 
et 24 avril 2022 et les élections législatives les 12 et 19 juin 2022.

Etat Civil
Toutes nos félicitations 

• 29 janvier 2022 : Persault Maïté  
                             et Haurillon Pierre

MARIAGES

• 09 octobre 2021 : Trezl née Chapron Henriette - 96 ans
• 08 janvier 2022 : Charrueau Henri - 81 ans
• 10 janvier 2022 : Roy née Grosdemouge Odette - 83 ans
• 31 janvier 2022 : Besson née Robert Marguerite - 97ans

• 04 février 2022 : Fauveau Jean - 89 ans 
• 04 mars 2022 : Boulé Robert - 91 ans
• 10 mars 2022 : Fragnaud Jean-Pierre - 71 ans 

Ils nous ont quittés

• Moyer Aïnhoa née le 2 décembre 2021
• Belenfant Timothée né le 22 novembre 2021
• Fourreau Jade née le 22 décembre 2021
• Bricou Alice née le 31 décembre 2021
• Coste Le Roux Liam né le 17 mars 2022

NAISSANCES
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Médiathèque
Retour sur les animations
La médiathèque a accueilli diverses animations et ex-
positions depuis le début de l’année ; l’exposition sur 
Hugo Pratt, le spectacle « Les Deux Aveugles » pour 
la nuit de la lecture, la conférence « apprivoiser les 
écrans et grandir » dans le cadre du festival les p’tits 
devant l’écran. Laurent Audouin, illustrateur, a expli-
qué son travail lors d’une exposition et a aussi animé 
avec deux groupes d’enfants un atelier de création à 
base de matériaux recyclés. 

Camille Geoffroy et Pierre Renversau sont également 
venus nous faire découvrir les lectures buissonnières 
sur le thème de l’hiver et nous attendons patiemment 
celles du printemps (le 29 avril prochain à 18h).

Et bien sûr, La Tremblade étant labélisée « Ville en 
Poésie », une exposition de Haïkus a été présen-
tée tous le mois de mars. Et nous avons terminé le 
« Printemps des poètes » en recevant Laure Cambau 
le 1er avril à 18h. Laure est auteure, poète et pianiste, 
elle a présenté des lectures poétiques.

Pour les mois à venir, nous proposerons une exposition de la 
Médiathèque Départementale intitulée « Clics en bib » qui pré-
sente l’offre culturelle en ligne disponible sur leur site. Elle sera 
visible du 5 au 30 avril.

Nous aurons ensuite une exposition de Nature Environnement 
17 « les alliés du jardin » du 2 au 21 mai, ainsi qu’une animation le 
18 mai à 14h30 ; il s’agira d’un atelier de construction de gîtes à 
chauves-souris ainsi qu’une présentation de l’animal. 

Et pour terminer, nous recevrons le dessinateur charentais 
Mazan, du 6 au 30 juin. Son exposition Mimo, amène le public 

sur un site de fouilles pour lui montrer comment art et science se 
nourrissent l’un l’autre pour faire revivre le passé, donner corps 
aux origines du monde, et inventer des histoires. Mazan sera 
présent le 10 juin pour une journée d’animations/discussions et 
conférence/dédicaces autour de son exposition.

Retrouvez toute l’actualité de la médiathèque ainsi que le 
programme des ateliers multimédia sur le site internet : 

mediatheque-la-tremblade.fr
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« Ouverture des portes », « Allumage »...
Prêt à décoller : Objectif Dune !
Après un repos hivernal bien mérité, les portes du Phare de La 
Coubre se sont déverrouillées le 5 février afin de pouvoir à nou-
veau y monter. Vous avez été nombreux d’ailleurs à vous prome-
ner au pied du « Géant au damier » et pour les plus courageux à 
y grimper pour contempler le panorama iodé.

Pour venir à La Coubre, vous pouvez être en Routard...
Preuve du succès du « Géant Trembladais », le Routard, célèbre 
guide touristique fondé en 1973 recommande la visite du Phare 
de La Coubre et son musée cette année encore : 

«Superbe ! Et plus encore depuis sa dernière rénovation. Il se 
dresse, élégant, fier, rouge ! La vue à 360° en haut des 64 m et 
des 300 marches se mérite, évidemment. Mais rien que la vue de 
l’intérieur en opaline bleue est lumineuse. Que dire de l’escalier 
hélicoïdal conçu dans les ateliers Eiffel ? Et si votre vue ne porte 
pas aussi loin que les 52 km de la puissante lentille, profitez du 
panorama sur l’estuaire de La Gironde et la côte sauvage de La 
Tremblade. En bas, petit écomusée sur l’histoire et le matériel du 
phare si vous avez le vertige !»

Le site du Phare de La Coubre a reçu à nouveau le Label « Accueil 
Vélo » ! Il s’agit d’une marque nationale qui garantit un accueil 
et des services de qualité auprès des cyclistes et cyclotouristes 
le long des itinéraires cyclables et notamment de la célèbre 
Vélodyssée.

Entre Terre et Mer,

Venez admirer les dégradés colorés,

Plus d’hésitation, et tentez l’ascension,

Pour admirer l’immensité de forêt et d’eau salée !

Prenez quelques instants pour consulter la webcam en direct : 
« webcam phare de la coubre »

Après « l’effort » de l’ascension, le réconfort d’un repas à quelques 
mètres de ce monument d’exception, notre foodtruck Van’wich 
sera désormais présent d’avril à septembre. Que ce soit pour le 
déjeuner ou le goûter, il y en a pour tous les appétits : wraps, 
tartines complètes, plat du jour, desserts...

PLUS C’EST HAUT, PLUS C’EST BEAU !
Toute l’équipe du Phare de La Coubre  

vous attend avec impatience pour profiter de ce patrimoine 
maritime emblématique de La Tremblade

Mars - Octobre - Novembre : 10h00 - 12h30 / 13h30 - 17h30 
Avril - Mai - Juin - Septembre : 10h00 - 12h30 / 14h00 - 18h00

Juillet - Août : 10h00 - 19h30

www.pharedelacoubre.fr - 
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Des pupitres d’écoliers aux tables de jeux...
Depuis 2007, le bâtiment public situé près du marché 
de Ronce-les-Bains sur l’ancienne place des écoles 
(actuellement place du marché) abrite le Casino Par-
touche. 

Même si dans la mémoire collective de la plupart 
des habitants de notre commune son histoire est 
connue, touristes et nouveaux arrivants ne s’ima-
ginent pas que pendant plus d’un demi-siècle ce 
bâtiment était occupé par un ensemble scolaire.

En effet, entre les deux guerres, Ronce-les-Bains 
accentue son développement,  quelques nouvelles 
familles s’y installent à l’année ; la majorité d’entre 
elles ne possèdent pas de voitures et les trans-
ports scolaires n’existent pas : la municipalité de La 
Tremblade entreprend alors la construction d’une 
école primaire. Nous sommes à la fin des années 
30. De nombreux enseignants, principalement des 
femmes se succèdent, la première d’entre elles 
est Pierrette Giasanti en 1938, puis plusieurs couples, comme  
M. et Mme Fradin en 1946, M. et Mme Charlon en 1948 ou encore  
M. et Mme Maye en 1952, M. et Mme  Charlon, M. et Mme Buraud, 
eux y resteront plus longtemps, de 1963 à 1970.

Une autre époque… une autre école…

A Ronce-les-Bains, on apprend les bases scolaires comme le 
calcul, la lecture, la grammaire et les sciences (leçons de choses) 
mais les écoliers reçoivent également des cours de maintien phy-
sique (port de tête et des épaules), et d’autres enseignements 
plus spécifiques comme le code de la route, le fonctionnement 
d’une commune, le dessin. L’éducation physique a une part pré-
pondérante avec entre autres stages et initiation à la voile.

Une chorale se produit chaque année à Noël au foyer ronçois.

Il n’est pas rare d’accueillir des intervenants extérieurs comme 
Mr Caillé du zoo de la Palmyre qui vient donner de petites confé-
rences et projeter des films très instructifs. Mr Rousseau, lui, 
rapporte des récits de voyage à nos écoliers, leur montre ses 

diapositives et répond à leur questions.

Des courses d’orientation sont organisées ainsi que des sorties 
pédagogiques en forêt de la Coubre ou encore à l’occasion de 
la construction du pont de la Seudre….Certains jeunes élèves 
profiterons d’excursions organisées et découvriront à l’occasion 
Paris...

Devant la menace de fermeture par manque d’effectif, les fa-
milles de commerçants et d’entrepreneurs inscrivent leurs en-
fants dans cette petite école qu’ils ont eux-mêmes fréquentée et 
à laquelle ils sont tant attachés… c’est le cas des familles Lavaud, 
Chaillé, Jaulard, Déola entre autres… Les enfants des ingénieurs 
et ouvriers qui travaillent à la construction du pont de la Seudre 
viennent grossir les rangs ainsi que quelques enfants dont les 
parents d’origine étrangère (Italie, Portugal…) ont fait le choix de 
venir vivre et travailler à Ronce-les-Bains.

L’école de Ronce-les-Bains résistera aux menaces de fermeture 
en pratiquant de façon avant-gardiste les principes d’intégra-
tion et de mixité des élèves. Elle fermera toutefois ses portes 
en 1992 avec la satisfaction d’avoir accompli une mission d’uti-
lité publique, et laissera sa place au Casino Partouche quelques 
années plus tard.
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Le Pass Villégiature
Destination Royan Atlantique 
5000 familles le possèdent déjà, pourquoi pas vous ?

L’Office de Tourisme Communautaire propose un pass qui vous permettra de 
bénéficier d’avantages et privilèges auprès d’une liste de prestataires.

Offert par l’office de tourisme et à destination des habitants et résidents secon-
daires de l’agglomération Royan Atlantique, le pass est à retirer dans l’un de nos 
Bureaux d’Information Touristique.

Club « Greeters »
L’Office de Tourisme Communautaire Destination Royan 
Atlantique lance une campagne de recrutement pour son 
Club « Greeters ».
Un Greeter, c’est quoi ?

Un Greeter est un habitant bénévole qui accompagne gratuitement des visiteurs 
(maximum 6 personnes) comme des invités pour découvrir son quotidien et ses pas-
sions lors d’une balade sur notre territoire.

Pas d’itinéraire tracé, pas de discours établi, c’est la rencontre qui fait la découverte 
d’ici ! À travers son univers, ses passions et ses souvenirs, le Greeter partage à sa 
façon, ses coups de cœur, son histoire et son regard sur le pays royannais.

Un Greeter n’est pas un guide, simplement un habitant inspiré par son territoire !

Ces découvertes n’ont rien en commun avec des visites guidées professionnelles 
axées sur l’expérience patrimoniale et ne doivent en aucun cas gêner les visites 

guidées existantes (avec guide conférencier).

Comment devient-on Greeter ?

Pour rejoindre notre club « Greeters », il faut faire une demande d’inscription par formulaire disponible sur nos flyers (à retourner par 
courrier ou à déposer dans l’un des bureaux d’information touristique de l’Agglomération Royan Atlantique) 

À la suite de leur demande, les candidats seront recontactés pour un échange avec la personne en charge du Club Greeters afin de 
valider leur inscription.

La Boutique de l’Office de Tourisme
Passez en boutique dans nos bureaux d’information 
touristique et dénichez des idées cadeaux et des sou-
venirs. Nos équipes vous ont sélectionné une gamme 
d’affiches vintage et de produits dérivés à l’effigie de 
votre coin préféré. Près de 100 articles, des produits 
locaux, des jeux en famille et des ouvrages sur la des-
tination, nos espaces boutiques sont des incontour-
nables pour faire le plein d’achats originaux.

Bureau d’Information Touristique La Tremblade
1 Boulevard Pasteur 

Bureau d’Information Touristique Ronce-les-Bains
 Place Brochard

Tél : 05.46.08.21.00



23Magazine Municipal de La Tremblade - PRINTEMPS 2022 - n°84

Vie Associative

Le club de judo de la Tremblade a accueilli pendant les vacances scolaires de 
février le club de jiu-jitsu brésilien Pythagore ROYAN dans le but d’échanger 
sur les disciplines. 

Des bons moments de partage entre les différents pratiquants qui promettent 
des belles choses pour l’avenir.

Judo Club La Tremblade 
Moments de partage
Vendredi 11 mars 2022, le judo club de la Tremblade a été invité au judo club 
de Marennes. Au programme : échauffement ludique, des combats, étire-
ments et surtout après l’effort, le réconfort autour d’une collation préparée 
par les membres du bureau de Marennes. 

Un très bon moment où les judokas ont pris beaucoup de plaisir !

Merci au club de Marennes

Secours Catholique 22 rue Gaston Guichard - LA TREMBLADE
Dimanche 13 mars 2022 le Secours Catholique de la Tremblade 
a organisé un après-midi récréatif  avec la participation béné-
vole du chanteur Yvan Petrow, du groupe folklorique Eloises 
de Nancras et des sketches interprétés par des bénévoles. Ce 
fût une belle réussite ; tout le monde était enchanté de pouvoir 
ENFIN se retrouver. 

Le spectacle a été entrecoupé de chants et danses saintongeais, 
de chansons populaires reprises par la salle, quelques minutes 
de danse de salon animées par Yvan Petrow, et les sketches ont 
permis aux personnes de rire comme cela n’était pas arrivé de-
puis longtemps.

Les chants ont enthousiasmé l’assistance et les danses interpré-
tées par Yvan Petrow ont permis aux personnes présentes de 
danser, et croyez-nous, il y avait du monde sur la piste.

Un goûter fût servi pendant l’entracte : assiette composée d’une 
part de tarte aux fruits agrémentée de succulents macarons. 

L’équipe du Secours Catholique de la Tremblade remercie toutes 
les personnes présentes pour leur participation. Sachez que la 

recette servira à aider les personnes en difficulté.

Nous remercions la présence de Madame Bernadette Chaillé, 
adjointe à la municipalité de la Tremblade, Madame Anne-Marie 
Rolland conseillère municipale déléguée, ainsi que le Père David, 
prêtre de la paroisse de la Presqu’ile d’Arvert.

Yoga avec Camille Domin 
Camille est professeur de yoga, elle est aussi chiropracteur et hypnothérapeute.  

C’est en Amérique du Sud que la voie du Yoga l’accompagne et qu’elle trans-
met ensuite cette précieuse science. Depuis, elle enseigne cette philosophie, 
ces mouvements et ce souffle en conscience à travers la France et mainte-
nant à La Tremblade.

Camille propose des cours de yoga tous niveaux et des ateliers. 

le jeudi soir à 18h30 au Foyer Lagarde - 15 rue Pierre Loti – La Tremblade 

Informations : 06.46.51.15.09 - https://camilledomin.fr/yoga
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Amicale du Personnel Communal 
Assemblée Générale ordinaire
Vendredi 18 mars 2022 dans la salle du conseil municipal, a eu 
lieu l’Assemblée Générale ordinaire de l’Amicale du Personnel 
communal La Tremblade - Ronce-les-Bains en présence de Mme 
le Maire, Laurence Osta Amigo. 

Cette association qui compte 97 adhérents au 1er mars 2022, 
organise pour eux brocantes, sardinades, bourses aux jouets, 
arbres de Noël, sorties diverses.

Après avoir fait approuver le rapport moral et finan-
cier, un nouveau bureau a été élu 

Sur la photo, de gauche à droite :

• Nathalie Moreau, trésorière 
• Sandra Renaud, secrétaire
• Jessica Voisin, trésorière adjointe 
• Julie Martel, présidente
• Éloïse Marchal, secrétaire-adjointe.

Le regretté Philippe Moinard en sera le Président 
d’honneur pour avoir œuvré de nombreuses années 

au sein de cette association.

Merci à Régine Delcourt, l’ancienne Présidente, aux membres de 
son bureau, adhérents, et à leurs conjoints pour avoir fait perdu-
rer l’association.

 Amicale du Personnel Communal de La Tremblade / Ronce-les-Bains

Mail : amicale17390@laposte.net

Comité de jumelage 
Assemblée Générale
Sous la présidence de Philippe Guilet assisté de Simone Gauthier, 
secrétaire, et de Martine Chaudun, trésorière, et en présence 
d’élus, l’assemblée générale ordinaire du Comité de jumelage a 
eu lieu dans la salle du conseil municipal vendredi 11 mars 2022 
à 18h.

Le bureau et le conseil d’administration ont été reconduits dans 
leurs fonctions avec un nouveau venu, Christian Travaillé.

L’association qui compte une quarantaine d’adhérents est très 
présente sur la commune : elle dispose de la cabane Lou Barbot 
à la Grève où elle vend toutes sortes d’objets. 

Elle organise aussi brocantes et sardinades et participe aux jeu-
dis musicaux, au Téléthon et au marché de Noël.

Elle s’apprête à rejoindre la ville 
d’Habay en Belgique à laquelle elle 
est jumelée pour participer à un 
marché artisanal.

En juin, pour le 10ème anniversaire 
de l’association, ce sont les habai-
siens qui seront reçus par le comité 
de jumelage.

L’association prend très à cœur le 
sort des personnes dans le besoin et, à l’unanimité, elle a voté ce 
vendredi soir une aide de 1.500 e pour l’Ukraine.

Opération « Alerte à l’Embellie » 
Nettoyage de plage
Dimanche  6 mars par l’association «Les insurgés des déchets» 
en partenariat avec la ville de La Tremblade - Ronce-les-Bains. 

L’association remercie tous les bénévoles présents ce di-
manche matin, avec une forte mobilisation de ses adhérents 
et de nouvelles personnes venues de la presqu’île d’Arvert : 
plus de 50 participants, dont 8 enfants de 3 à 12 ans. 

Bilan en 2h de ramassage : 142 kg de déchets dont 60 kg de 
ferraille. 

Depuis mars 2021, 22 tonnes de déchets sur différents lieux 
(Bourcefranc, Saint-Just, Saint-Sornin...) ont été récoltées 
par l’association. www.lesinsurgesdesdechets.fr
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Billet de la liste majoritaire « Unis pour l’avenir » 

Les travaux de notre centre-ville touchent à leur fin. La circulation 
reprend petite rue Foran et Bd Joffre, ainsi qu’une partie de la 
place du Temple. Pour la grande rue Foran, ce sera fin avril. Les 
travaux d’embellissement et de mobilier urbain sont en cours. 
Déjà sur le marché du samedi, on peut mesurer l’ampleur de 
l’espace ainsi aménagé et le nouvel éclairage urbain va mettre en 
valeur celui-ci pour nos soirées estivales. Nous pensons particu-
lièrement à nos commerçants qui ont été le plus impactés pen-
dant cette période, mais maintenant, place à la reprise avec ce 
super centre-ville dont on attendait qu’il fasse peau neuve depuis 
des années. Ainsi, la saison 2022 s’annonce sous les meilleurs 
hospices et notre programme d’animation va pouvoir réjouir nos 
vacanciers autant sur ce nouveau site que sur la Grève et sur 
Ronce-les-Bains. 

Le projet du Foyer d’Animations Culturelles est bien avancé. 
Même si la conjoncture est difficile, notamment avec le marché 
des matériaux, nous arrivons au permis de construire avec un 
aménagement moderne, fonctionnel à la hauteur de nos attentes. 
Sauf imprévu, les travaux doivent démarrer au 4ème trimestre de 
cette année pour un an, période pendant laquelle les animations 
seront déplacées sur d’autres sites de la commune. 

La circulation du Bd Pasteur est perturbée pour quelques mois. 
L’assainissement est défaillant, le pluvial est hors d’usage, les 
conduites d’eau sont à revoir et l’effacement des réseaux aériens 

est à l’ordre du jour après le chantier du Bd de La Leu et de la 
rue de la Corderie. Un gros chantier, nécessaire, mené avec la 
Communauté d’Agglomération Royan Atlantique. Un calendrier 
calé entre la période ostréicole et la saison estivale. 

Le programme des panneaux photovoltaïques sur le gymnase 
et le centre nautique « Charline Picon » est pratiquement réa-
lisé. C’est la contribution de la commune à l’effort de production 
d’énergie renouvelable. 

Ça y est, le nouveau passage à niveau est autorisé à la Résinerie 
avec le prolongement de la voie ferrée qui va retrouver son an-
cienne gare. 

Et puis, il y a les nouveaux services. La maison France Services 
qui répond à toutes vos questions et vous aide dans toutes vos 
démarches administratives. Installée à côté du C.C.A.S au 37 rue 
de la Seudre, vous pouvez les joindre au 05.46.36.65.83. Le ser-
vice COCLIC’O qui vous aide dans la maîtrise des outils informa-
tiques, sur rendez-vous en contactant l’accueil de la Mairie de La 
Tremblade au 05.46.36.99.00.

Innover, c’est changer les choses pour essayer de faire mieux. 
Ce n’est pas toujours la voie la plus facile car il faut oser, sachant 
qu’on va gêner, perturber et parfois s’attirer les foudres ! C’est 
le prix à payer pour avancer et être reconnu parmi les stations 
balnéaires de la côte charentaise…

Parole au groupe majoritaire

Parole au groupe minoritaire
Bonjour à toutes et à tous,
Le port, ça va attirer du monde ! Mais encore ?
Nombreux sont ceux qui pensent que le tourisme de masse apporte 
de la richesse à notre commune. C’est ce que l’on pourrait penser à 
première vue. Sauf que, depuis le transfert de la compétence tou-
risme aux communautés de communes (pour nous la CARA) en 
2017, la commune ne perçoit plus les produits de la taxe de séjour 
sur les hébergements touristiques. Pour la CARA, c’est une recette 
de 2 500 000 e, tout de même.
Et le commerce ? Ce n’est pas pendant cette période de travaux 
routiers compliqués pour les clients et les commerçants que nous 
dirons qu’il est florissant. Certes, nous sommes tous heureux d’avoir 
des commerces en centre-ville et pouvoir faire nos courses, mais les 
recettes fiscales ne reviennent pas à la commune.
Il nous reste les charges...
Eh oui, car les aménagements autour du port, autour des apparte-
ments de luxe à venir, du train des mouettes dont on se demande 
ce qu’il viendrait faire au port, c’est pour nous : voies nouvelles, 
passages à niveau, et toujours 250 000 e de pénalités chaque année 
(les plus élevées du département) pour des logements sociaux qui 
ne se font pas. Le développement d’une ville, ce n’est pas consacrer 
tous ses moyens pour les plaisanciers et estivants, même si nous 
aimons bien nos « baignasouts » ! C’est trouver des équilibres de 
moyens pour tous.

La municipalité de tous les possibles. Est-il possible de construire 
sans déposer de permis de construire ? Oui. Est-il possible de dépo-
ser un permis de construire dans une zone inondable ? Oui. Est-il 
possible de faire passer les intérêts financiers avant la protection 
humaine et environnementale ? Oui. Ces possibles là, nous n’en vou-
lons pas !
Le FAC sera-t-il une belle opération ? Allez, terminons par une note 
d’optimisme : le projet de rénovation du FAC est plaisant. Il reste à 
le financer en maîtrisant nos finances et surtout en renonçant aux 
hausses d’impôts locaux car ce n’est pas ce dont nous avons besoin 
en ce moment ! Réponse avec le prochain vote du budget.
Nous vous souhaitons un beau printemps,

Les élu(e)s du groupe de l’opposition
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Basses mersBasses mers

88 05:38 17:46 87 --:-- 12:06
86 06:06 18:13 84 00:27 12:39
81 06:36 18:41 78 01:01 13:11
74 07:08 19:11 70 01:35 13:44
65 07:41 19:41 60 02:09 14:18
54 08:16 20:16 49 02:45 14:55
44 09:05 21:10 39 03:25 15:38
34 10:53 23:20 31 04:14 16:33
--- --:-- 12:30 30 05:17 17:45
31 00:49 13:36 34 06:37 19:05
39 01:51 14:28 45 07:49 20:09
51 02:42 15:11 58 08:44 21:01
65 03:26 15:50 72 09:30 21:47
78 04:06 16:28 84 10:13 22:30
90 04:46 17:05 94 10:55 23:14
97 05:25 17:43 99 11:38 23:58
100 06:05 18:24 100 --:-- 12:21
98 06:49 19:09 95 00:43 13:06
91 07:37 20:03 86 01:31 13:54
80 08:41 21:16 74 02:21 14:45
68 10:16 22:44 62 03:16 15:43
57 11:46 --:-- --- 04:16 16:48
53 00:03 13:01 51 05:24 17:59
51 01:13 14:05 52 06:35 19:10
54 02:14 14:58 57 07:44 20:16
61 03:06 15:40 64 08:46 21:13
67 03:47 16:12 69 09:38 22:03
72 04:19 16:35 74 10:23 22:47
75 04:47 16:58 76 11:03 23:26
76 05:16 17:26 76 11:38 --:--
76 05:49 17:56 75 00:02 12:12

Mai 2022
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Fête du Travail 
Boris ....................................................................................................................

Philippe, Jacques  .....................................................................
Sylvain  ............................................................................................................
Judith   .............................................................................................................
Prudence  ..................................................................................................
Gisèle  ...............................................................................................................
Victoire 1945 
Pacôme  ...............................................................................................
Solange  .......................................................................................................
Estelle  ..............................................................................................................
Achille    .........................................................................................................

Rolande .......................................................................................................

Matthias  .....................................................................................................
Denise 
Honoré .................................................................................................

Pascal  ...............................................................................................................
Eric   .......................................................................................................................
Yves  .....................................................................................................................
Bernardin  .................................................................................................
Constantin .............................................................................................

Emile                                                                                 

Didier ...............................................................................................................

Donatien ...................................................................................................

Sophie  ............................................................................................................
Ascension  
Augustin  ....................................................................................................
Germain ......................................................................................................
Fêtes des Mères
Ferdinand ......................................................................................

Visitation...................................................................................................
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......................................................................................................

 ....................................................................................................

......................................................................................................

 ....................................................................................................

......................................................................................................

 ....................................................................................................................
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Basses mersBasses mers

74 06:23 18:28 72 00:37 12:46
70 06:57 19:00 67 01:12 13:20
64 07:32 19:34 61 01:48 13:56
58 08:10 20:14 55 02:25 14:34
51 08:57 21:07 48 03:05 15:16
45 10:03 22:21 43 03:50 16:06
41 11:23 23:40 41 04:42 17:04
--- --:-- 12:35 42 05:43 18:09
44 00:51 13:36 47 06:48 19:13
51 01:52 14:29 56 07:50 20:12
61 02:47 15:17 67 08:45 21:06
72 03:38 16:03 78 09:36 21:57
83 04:26 16:48 87 10:25 22:48
91 05:14 17:34 93 11:14 23:39
95 06:03 18:22 96 --:-- 12:03
96 06:55 19:15 94 00:29 12:53
92 07:51 20:11 89 01:21 13:44
85 08:52 21:13 81 02:13 14:37
76 10:00 22:19 71 03:06 15:31
66 11:13 23:27 62 04:02 16:29
--- --:-- 12:24 58 05:00 17:30
55 00:34 13:28 52 06:01 18:33
51 01:36 14:24 51 07:04 19:37
52 02:31 15:10 53 08:06 20:38
55 03:17 15:46 56 09:04 21:34
59 03:56 16:16 61 09:54 22:22
63 04:31 16:46 65 10:37 23:04
66 05:07 17:18 67 11:15 23:43
69 05:42 17:52 69 11:51 --:--
70 06:17 18:25 70 00:19 12:27

Juin 2022

Justin  ................................................................................................................
Blandine  .....................................................................................................
Kévin   ...............................................................................................................
Clotilde  .........................................................................................................
Pentecôte
L. de Pentecôte
Gilbert ...................................................................................................

Médard  .........................................................................................................
Diane  ................................................................................................................
Landry    ........................................................................................................

Barnabé  .......................................................................................................
Guy 
Antoine de P......................................................................................

Elisée  ........................................................................................................
Germaine  .................................................................................................
Régis ..................................................................................................................

Hervé   ..............................................................................................................
Léonce  ...........................................................................................................
Fêtes des Pères 
Silvère .............................................................................................................

Eté..................................................................................................................

Alban  ................................................................................................................
Audrey  ...........................................................................................................
Jean Baptiste  ....................................................................................
Prosper  .......................................................................................................

Anthelme
Fernand .......................................................................................................

Irénée  ..............................................................................................................
Pierre, Paul  ...................................................................................
Martial  ............................................................................................................
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Basses mersBasses mers

97 05:43 17:58 98 11:57 --:--
98 06:08 18:18 97 00:16 12:34
95 06:33 18:40 92 00:53 13:09
88 07:00 19:06 84 01:28 13:42
79 07:30 19:34 73 02:03 14:15
67 08:01 20:02 60 02:37 14:48
53 08:34 20:33 46 03:13 15:25
40 09:12 21:18 33 03:54 16:08
28 11:51 --:-- --- 04:44 17:06
24 00:35 13:32 24 05:57 18:32
26 01:55 14:33 31 07:35 20:02
38 02:49 15:17 45 08:45 21:02
52 03:31 15:53 60 09:33 21:47
67 04:07 16:26 75 10:14 22:27
81 04:40 16:58 87 10:52 23:06
92 05:13 17:30 97 11:30 23:44
100 05:46 18:03 102 --:-- 12:07
103 06:21 18:39 102 00:23 12:45
101 06:57 19:17 97 01:03 13:25
93 07:37 19:59 86 01:45 14:07
80 08:21 20:54 72 02:31 14:55
64 09:34 22:46 57 03:22 15:49
50 11:57 --:-- --- 04:22 16:56
45 00:22 13:23 43 05:35 18:18
45 01:38 14:31 48 06:59 19:40
54 02:41 15:25 60 08:16 20:48
66 03:33 16:07 71 09:18 21:43
76 04:14 16:40 80 10:09 22:31
84 04:47 17:04 86 10:52 23:13
87 05:13 17:24 88 11:31 23:51

Hugues  ................................................................................................
Sandrine ....................................................................................................

Richard 
Isidore .............................................................................................................                                          
Irène ...................................................................................................................

Marcellin ....................................................................................................
J.B. de la Salle  ..................................................................................
Julie  .....................................................................................................................
Gauthier  ............................................................................................
Rameaux
Stanislas ......................................................................................................

Jules   ................................................................................................................

Ida  ...........................................................................................................................
Maxime  ........................................................................................................
Paterne  .........................................................................................................
Benoît-Joseph  .......................................................................
Pâques
L. de Pâques
Emma   ............................................................................................................
Odette  ...........................................................................................................
Anselme  .....................................................................................................
Alexandre  ...............................................................................................
Georges  ...........................................................................................
Fidèle
Marc  ....................................................................................................................
Alida  ...................................................................................................................
Zita  ......................................................................................................................

Valérie  .............................................................................................................
Cath. de Sienne  ...........................................................................
Robert  ...................................................................................................
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NUMÉROS D’URGENCE 

Pompiers :  18   SAMU :   15 
Gendarmerie : 17 
Centre Anti-poison :  05.56.96.40.80
Urgence enfants disparus :   116000
Urgence Plage & Mer :  196

N° d’Urgence européen :  112

N° d’Urgence pour personnes 
sourdes ou malentendantes :  114

Pharmacie de garde :  3237

SERVICES PUBLICS 
MAIRIE   05.46.36.99.00
23, rue de la Seudre La Tremblade

 www.la-tremblade.fr 
 mairie@la-tremblade.com

SERVICES TECHNIQUES 05.46.36.99.10
FRANCE SERVICES  05 46 36 65 83 
37 rue de la Seudre La Tremblade 
la-tremblade@france-services.gouv.fr

CCAS   05.46.36.02.45
37, rue de la Seudre La Tremblade

CENTRE DE SECOURS - POMPIERS
19, ZA des Brassons La Tremblade

05.46.36.03.32 - 18
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
Service des impôts des particuliers
 05.46.39.51.00
1, rue des Cormorans 17205 Royan Cedex

 www.impots.gouv.fr
 sip.royan@dgfip.finances.gouv.fr

EHPAD «Les Bengalis» 05.46.36.01.11
53 rue des Calfats La Tremblade

GENDARMERIE
2 rue de la Bergerie La Tremblade

05.46.36.11.43 (Heures ouvrables)
et 17 (Service Urgences)

LA POSTE 05.46.36.02.01
5, av du Général de Gaulle La Tremblade

MAISON DE LA TREILLE 06.20.62.84.81
8, av du Gal de Gaulle La Tremblade

MÉDIATHÈQUE  05.46.36.14.67
30, rue de la Seudre La Tremblade

ESPACE EMPLOI FORMATION 
37, rue de la Seudre La Tremblade

05.46.36.65.83

OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE 
«Destination Royan Atlantique»
1, bd Pasteur La Tremblade  05.46.08.17.52
Place Brochard Ronce-les-Bains
(Avril à Septembre)  05.46.08.17.53
SNSM
Société nationale des sauveteurs en mer
R. de la corderie - Cabane rouge La Tremblade

Président de station : 06.78.47.05.65
TRESORERIE 05.46.23.54.54
108, bd de Lattre de Tassigny
BP 2202C 17205 Royan

 t017038@dgfip.finances.gouv.fr

SOCIAL / ENTRAIDE
COLLECTIF CARITATIF 06.17.08.90.15
LA CROIX ROUGE 05.46.47.84.99
LES RESTOS DU CŒUR 05.46.47.72.91
SECOURS CATHOLIQUE 06.79.24.94.93

SERVICES MEDICAUX

AMBULANCES
Ambulances de la Presqu’île d’Arvert
65, bd Joffre La Tremblade  05.46.36.01.40

DENTISTES
M. BUJADOUX, M.PAGEOT, M. HAURILLON
23, bd Pasteur La Tremblade
 05.46.36.09.80 / 05.46.36.03.85

HÔPITAUX
CH. ROYAN :  05.46.39.52.52
CH. ROCHEFORT :  05.46.88.50.50

INFIRMIERES
CENTRE DE SOINS ADMR 
11 A, rue Gal Leclerc - La Tremblade
Parking U Express  05.46.36.05.31
Mmes COUTANCEAU - MATTELON - COLLARD

30, r. de la Sablière La Tremblade 05.46.36.23.33
Mmes HEIM et MOREAU (à côté du Dr Chamorro)
59, av Beaupréau - Ronce les Bains

09.81.33.38.78 - 07.61.52.25.08
Mme MAINGAUD Julie 06.23.24.90.43
2A, rue de la République La Tremblade 

KINESITHERAPEUTES
M. CHABANNE - M. RIVET - 
M. NORTIER - M. LARRE
8, rue Georges Clémenceau La Tremblade

05.46.36.09.08
M. JUTANT 05.46.36.09.91
22 rue Général Leclerc La Tremblade 

MATERIEL MEDICAL
Seudre Confort médical 05.46.47.33.76
ZAC Brégaudières 4, rue des Artisans La Tremblade

MEDECINS
M. TAVERNIER 05.46.36.05.36
23, bd Pasteur La Tremblade
M. CHAMORRO DE LA ROSA 05.46.36.38.78
59, av de Beaupréau Ronce-les-Bains
Mme LAMONERIE GUILLON 05.46.36.28.80
(homéopathie - acupuncture)
8, rue du Sergent Lecêtre La Tremblade
M. BENOIST 05.46.47.45.82
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade
M. PERSYN 05.46.36.22.27
21, rue de la Seudre La Tremblade

ORTHOPHONISTES
Mme ALLAERT  05.46.75.81.84
17, Bd du Maréchal Joffre La Tremblade

Mme BOUTET  06.14.44.79.66
53, av. du G. de Gaulle La Tremblade

Mme EGGENSPIELER 06.64.59.47.78
7, r. Clémenceau La Tremblade  05.46.85.26.03
Mme VILLAUTREIX  07.77.38.83.67
53, av. de G. de Gaulle La Tremblade

OSTEOPATHES
Mme BURLOT / M. OLIVIER 05.46.75.72.67
30, rue de la Sablière La Tremblade

Mme MARTIN 06.23.51.64.00
14, rue de la Seudre La Tremblade 

Mme MÉNARD 05.16.84.15.70
27, rue Georges Clémenceau La Tremblade

PEDICURES - PODOLOGUES
M. MILLET - LACOMBE 05.46.36.00.30
25, rue du Sergent Lecêtre La Tremblade

Mme MAGNÉ-NEVEU 06.63.31.47.83
2A, Rue de la République La Tremblade

PHARMACIES
PHARMACIE FERRAND 05.46.36.20.40
67, av de Beaupréau Ronce les Bains

PHARMACIE DU CENTRE COÏC-MOREAU
3, place Gambetta La Tremblade

05.46.36.01.04
PHARMACIE DU CANTON 05.46.36.01.96
21, place Gambetta La Tremblade

PSYCHOLOGUE
Mme LAMBERT  06.71.62.74.43
53, av. du G. de Gaulle La Tremblade 

Mme MAINGUET 06.63.10.68.22
4 rue de la Seudre La Tremblade 

Mme SÉJOURNÉ   06.08.69.69.41
30 rue de la Sablière La Tremblade

BIEN-ÊTRE

ACUPUNCTURE - MEDECINE TRAD CHINOISE
M. DUMET 06.22.91.58.54
30, rue de la Sablière La Tremblade

MASSAGE BIEN-ÊTRE & RÉFLEXOLOGIE
L’infiniment Bien 07.69.77.93.71
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade

DIÉTÉTICIENNE
Mme NGUYEN 06.30.62.12.15
9, allée C. Guibert La Tremblade
NATUROPATHE IRIDOLOGUE ET REFLEXOLOGUE DIPLOMEE
Mme PELLERAY-GUILHEM 06.72.33.41.91
7, rue Georges Clémenceau La Tremblade 

REFLEXOLOGUE
Mme DOUCET 06.76.44.50.07
27, allée des Algues Ronce-Les-Bains

Mme VADILLO 06.70.70.83.11
47 bis rue de la Garde La Tremblade

HYPNOTHÉRAPIE - SOPHROLOGIE
Mme LARGE 06.35.55.75.92
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade

SERVICES DIVERS
ANIMAUX

CAT AND DOG 17.06.29.38.65.42
CLINIQUE VÉTÉRINAIRE 05.46.36.16.84
72 bd Maréchal Joffre La Tremblade 

AVOCATS 
M. SIMONNET  06.83.15.17.10
12 rue des Maltaises La Tremblade

Mme GERTY 05.46.36.51.57
5 rue du sommeil La Tremblade 

Mme JOSEPH 06.19.38.46.73
39 av du Général de Gaulle La Tremblade

CULTES - LA TREMBLADE
EGLISE PROTESTANTE 05.46.47.67.13
Place du Temple  05.46.36.04.41
EGLISE CATHOLIQUE 05.46.76.71.73
3, bd Pasteur 

TAXIS
RADIO TAXI 24h/24.05.46.36.01.40
La Tremblade - Ronce-les-Bains 

TAXI La Tremblade - Ronce-les-Bains
 05.46.36.08.40 / 06.81.10.24.55

Répertoire... Secours mer et plage :composer le 196
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HUITRES MARENNES OLÉRON
SNC L’ESCALE DE L’HUITRE

Ets RAZÉ
Spécialités Eclades de Moules - Dégustation Fruits de Mer - Menu Enfant
Ouvert tous les jours en Juillet et Août puis du mar. au dim. midi jusqu’à mi-Sept

Le Port - La Grève - 17390 LA TREMBLADE
Ets 05.46.36.23.45 - Port 06.50.40.70.82 - lescaledelhuitre@orange.fr

10 rue du Gén. LECLERC - 17390 LA TREMBLADE
05.46.75.98.56



www.arev-tp.fr 05 46 23 39 8905 46 23 39 89
BREUILLET - LA TREMBLADE

Travaux publics et privés - Terrassement
Enrobés - Assainissement
Matériaux - Démolition

www.centrefuneraire-arvert.fr

nou
veau

2 Av. de la Cèpe, Ronce-les-Bains, 17390 La Tremblade
05 46 36 06 41 - www.le-grand-chalet.fr

66 boulevard Joffre
17390 La Tremblade

05 46 36 02 14
sarlnicolasleboeuf@gmail.com - www.cycles-leboeuf.fr

Votre conseiller Christophe 06 62 66 49 84
chenrot@stephaneplazaimmobilier.com

agentcommercial RSAC SAINTES 420 892 770

4bld du Maréchal Jo�re 17390 La Tremblade


